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Présents : 

Nombre d’habitants présents : 83 

Commune de Bandol :  Jean-Paul JOSEPH (maire), Jean-Philippe CHOREL (Adjoint à l’Urbanisme), 
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Compte-rendu rédigé par Planèd 

Discours introductif par M. JOSEPH, Maire de Bandol 

 

Question 1 : À travers le projet de PADD, envisagez-vous d’assurer le renouvellement et la capacité de 

la ressource en eau ? Songez-vous à faire un nouveau forage ? 

Réponse de Elody BOUDON (Planèd) : Il sera question de s’assurer que la croissance démographique 

soit cohérente avec la ressource disponible dans une démarche de sobriété et de prise en compte de 

la capacité du territoire. 

Question 2 : En termes de démographie, quelle serait la population à Bandol sur les 10 prochaines 

années ? Quelle sera la production de logements ? 

Réponse de Elody BOUDON (Planèd) : L’objectif de  production de logements déterminé par les élus 

est de 70 logements par an, soit 700 logements à l’horizon de 10 ans. En termes de population, la 

commune compte 1,86 personne par ménage, soit environ 1 200 habitants (projection théorique). Au 

sein de cet objectif, 40% des logements neufs seront du logement social ou abordable, soit 280 

logements. 

Question 3 : À combien s’élève l’amende SRU ? 

Réponse de Sophie GABORIAUD (Directrice du développement urbain et durable) : Elle s’élève à plus 

de 600 000 euros par an. 

Question 4 : Intégrer des logements sociaux dans le centre-ville ne va-t-il pas baisser le prix de 

l’immobilier ? 

Réponse de Elody BOUDON (Planèd) : Intégrer des logements sociaux au centre-ville permet aux 

personnes fragiles d’accéder facilement aux aménités du quotidien (ceux en mobilité réduite, qui n’ont 

pas les moyens d’avoir un véhicule). 



                               

 

 

Question 5 : Comptez-vous favoriser l’intégration des résidences principales à la place des résidences 

secondaires ? 

Réponse de Elody BOUDON (Planèd) : Produire du logement social va permettre de maîtriser la hausse 

des résidences secondaires. L’enjeu sera de limiter autant que possible la résidence secondaire, mais 

on ne peut pas non plus l’interdire. Le PLU n’a pas d’outil spécifique pour lutter contre.  

Question 6 : On ne peut pas se loger à Bandol quand on est un couple avec 2 enfants, avez-vous prévu 

des T4 et T5 ? 

Réponse de Elody BOUDON (Planèd) : le diagnostic a fait ressortir le manque de T4 et T5 à Bandol. 

Dans le cadre de la planification, un travail pourra être mené sur les futures typologies de logements 

notamment dans le cadre de projet d’ensemble.  

Question 7 : Augmenter la taxe foncière sur les résidences secondaires pourrait être un outil pour 

s’orienter sur la hausse des RP ? 

Réponse de Jean-Paul JOSEPH (Maire de Bandol) : On a voté en conseil municipal le maximum c’est-

à-dire 60%. Augmenter la taxe foncière pourquoi pas, mais je ne suis pas sûre que tout le monde soit 

d’accord pour augmenter à nouveau la taxe sur les résidences secondaires. La question peut se poser.  

Question 8 : Vous avez parlé de reconquête agricole, je vous fais remarquer que c’était déjà dans le 

PADD du précédent PLU. Des objectifs, qui n’ont pas été réalisés. Je ne vois pas comment vous allez 

pouvoir faire entrer ces objectifs. Ensuite, vous avez dit qu’il fallait entrer la nature dans la ville, mais il 

faudra prendre des moyens concrets au niveau réglementaire pour mettre un terme : vous avez une 

villa des années 50/60, ce terrain est vendu et c’est racheté par un promoteur et qui va remplacer cette 

villa par un collectif. Mais sur ce terrain, il y avait de magnifiques arbres, alors on abat les arbres. Oui 

on va respecter les dispositifs du PLU : on va le remplacer par un plus petit arbre. Je dis simplement que 

les textes ne permettent pas de sauvegarder des arbres qui mériteraient d’être sauvegardés et qui sont 

abattus. Sera-t-il possible au niveau des textes d’éviter ce genre de massacre ? 

Réponse de Elody BOUDON (Planèd) : Dans la boîte à outils du code de l’urbanisme, il y a des 

protections qui peuvent être mises en place pour protéger les arbres dits remarquables. Le 

pétitionnaire n’aura pas l’autorisation d’abattre l’arbre. Un inventaire sera réalisé dans le cadre de la 

révision du PLU à l’échelle de la commune, cela peut conserver de l’arbre isolé, des alignements, des 

haies par exemple. Réglementairement, il peut être possible d’obliger à planter des arbres avec un 

diamètre suffisant pour être viable. 

Sur la partie agricole, développer l’agriculture se fait sur des temps longs, car il faut des porteurs de 

projets. À travers le PLU, la commune souhaite favoriser le développement agricole sur des secteurs 

aujourd’hui non cultivés. 

Réponse de Jean-Philippe CHOREL (Adjoint à l’urbanisme) : Il y a eu des reconquêtes agricoles sur des 

zones qui étaient des friches. Nous voulons continuer ce travail et aller plus loin en ce sens. Ces 

reconquêtes étaient déjà en zone agricole, mais totalement en friche. Aujourd’hui, on a l’ambition de 

redonner des vocations agricoles sur des secteurs couverts par des EBC (Espace Boisé Classé) mais cela 

demande un accord des services de l’Etat dans le cadre d’une commission des sites.  

Question 9 : Qu’en est-il de l’aménagement à venir concernant l’évacuation des eaux de pluie ? 

Réponse de Jean-Philippe CHOREL (Adjoint à l’urbanisme) : La compétence eaux pluviales revient 

maintenant à la Communauté d’Agglomération. La Communauté d’Agglomération est en train de 

réaliser un schéma directeur sur la problématique des eaux pluviales. Lorsqu’il sera établi, il y aura 



                               

 

 

sûrement des ouvrages, des aménagements à faire pour lutter contre les risques inondations et 

ruissellement. Toutes nouvelles constructions auront l’obligation de gérer les eaux pluviales. Le 

schéma directeur des eaux pluviales intégrera les ambitions de développement de la commune. 

Réponse de Elody BOUDON (Planèd) : Dans le cadre du PLU, un travail sera mené sur la 

perméabilisation des sols. Les dispositions du schéma directeur des eaux pluviales seront traduites 

dans le règlement du PLU.   

Question 10 : Il y a une volonté des élus de préserver Bandol. Mais vous utilisez l’outil des cônes de vue, 

ce qui me semble assez insuffisant au vu de la qualité de Bandol. Peut-être pourriez-vous être un plus 

ambitieux au niveau des cônes de vue ? 

Réponse de Elody BOUDON (Planèd) : La cartographique du PADD n’est pas exhaustive sur les 

protections des cônes de vue. Bandol a plein de vues et de covisibilité La protection ou la mise en 

valeur des cônes de vue sera réalisée au travers du règlement : hauteur des constructions, recul, 

interdiction de construire par exemple. Un paysagiste est présent dans l’équipe.  

Question 11 : On n’a jamais parlé du centre historique. Qui se charge de le protéger ? Car il a besoin 

d’être protégé. Il y a beaucoup de stress pour les riverains, beaucoup d’engins à moteurs. Il y a 

également des travaux qui se font sans permis de construire également. 

Réponse de Jean-Philippe CHOREL (Adjoint à l’urbanisme) : Le centre historique est déjà protégé au 

titre du bâti. Concernant les travaux sans permis, veuillez nous envoyer un courrier pour le signaler et 

les agents iront constater les désordres. 

Question 12 : Exemple, quand on dit protéger le centre-ville, je pense au cinéma qui va être détruit, 

pour quoi ? Pour faire des logements sociaux ? 

Réponse de Sophie GABORIAUD (Directrice du développement urbain et durable) : Oui pour faire des 

logements. Mais ce n’est pas la commune qui en a décidé ainsi. Financièrement, la ville était en 

incapacité de sauvegarder ce bâti en le rachetant et en le rénovant (pour mémoire, le bien vaut 1.3 

million d’euros). Le propriétaire a essayé de trouver un repreneur, sans succès.  

Réponse de Jean-Philippe CHOREL (Adjoint à l’urbanisme) : Le cinéma va très mal en France. La 

viabilité d’un cinéma se mesure au nombre de spectateurs. Le propriétaire a jugé qu’il n’était plus 

rentable. Il n’y a pas de repreneur. Le problème n’est pas aussi simple que ça. Quand on aligne les 

chiffres, la situation s’avère intenable.  

Question 13 : Je ne comprends pas « valoriser le patrimoine marin et maritime » ? 

Réponse de Elody BOUDON (Planèd) : Avec un sentier sous-marin pour donner à voir. Ce sont des 

projets à l’étude.  

Question 14 : Vous voulez végétaliser un parking ? Avant ça, végétaliser le centre de Bandol. Cela a été 

très dur pour moi de voir des arbustes entre des deux roues. Ce qu’il faut faire en priorité, c’est la ville, 

ce ne sont pas les parkings. Les voitures s’en foutent d’avoir des arbres. Soignez ce qui est déjà là, je 

vous parle de l’église, des abords de l’église, des rues piétonnes. Et ensuite, végétalisez les parkings. 

Apaisez le centre-ville pour le mieux vivre dans ce secteur. Soyons piétons. 

Réponse de Sophie GABORIAUD (Directrice du développement urbain et durable) : Au niveau du 

centre ancien, l’idée est de soulager le centre-ville des voitures, mais aussi tous les environs. La 

réflexion porte sur la circulation en voiture ouverte uniquement pour les résidents. Faire arrêter les 



                               

 

 

touristes, un peu plus haut. Pour ne pas pénétrer trop profondément dans le centre historique. La 

question de la saisonnalité rentre aussi dans la réflexion.  

Réponse de Jean-Paul JOSEPH (Maire de Bandol) : Il faut trouver l’équilibre entre l’intérêt privé et 

l’intérêt général. La commune souhaite limiter le nombre d’emplacements de deux roues. Mais ça a 

pris du retard. C’est prévu, c’est en train de se mettre en place. Mais il n’est pas prévu de supprimer 

tous les deux-roues du centre historique. On est pris entre plusieurs demandes contradictoires.  

Question 15 : Je ne vois pas comment on peut repenser la circulation pour l’accès au centre-ville ? La 

majorité des voies sont soit interdites à la circulation ou en sens unique ? 

Réponse de Sophie GABORIAUD (Directrice du développement urbain et durable) : L’armature de la 

ville ne va pas changer. La réflexion porte sur le stationnement. Produire des stationnements publics 

entre l’avenue du 11 novembre et la gare pour soulager le front de mer.  

Réponse de Jean-Philippe CHOREL (Adjoint à l’urbanisme) : Les stationnements se feront en parking 

souterrain. D’autre part, une réflexion en cours porte sur la modification des accès en particulier pour 

le parking central et du Casino. 

Question 16 : Quand vous parlez de cacher les parkings, en dehors de mettre de la végétalisation, 

comment les végétaux vont pousser sur un terrain pareil ? L’eau saline n’est pas tellement adéquate. 

Réponse de Jean-Philippe CHOREL (Adjoint à l’urbanisme) : Sur le quai de Gaulle, les essences ont été 

choisies en fonction de l’ambiance marine. 

Question 17 : Qu’est-ce qui vous empêche, au niveau du parking du casino, de mettre des ombrières 

avec des panneaux photovoltaïques ? De mettre des bornes pour les voitures électriques. 

Réponse de Sophie GABORIAUD (Directrice du développement urbain et durable) : C’est à l’étude 

pour les bornes électriques. Les ombrières ne sont pas réalisables en raison de l’enjeu paysager sur le 

front de mer.  

Réponse de Jean-Philippe CHOREL (Adjoint à l’urbanisme) : C’est du domaine portuaire maritime. 

C’est un secteur qui appartient à l’État.  

Question 18 : Quand va rouvrir le parking du 11 novembre ? À son ouverture, la rue sera dans le même 

sens de circulation ? 

Réponse de Jean-Philippe CHOREL (Adjoint à l’urbanisme) : Ce n’est pas une volonté communale 

d’avoir un délai long pour sa réouverture. La problématique était juridique. Le résultat des expertises 

menées a été transmis récemment. L’accord pour lancer les travaux a été donné. Un appel d’offres est 

en cours pour la maîtrise d’œuvre. On ose espérer une ouverture pour la saison 2023 sans aucune 

certitude pour autant. On retrouvera le sens de circulation qu’il y avait auparavant. 

Question 19 : Quelles sont les limites de votre souhait de piétonniser le centre de Bandol ? À quel niveau 

souhaitez-vous fermer le centre juste pour les résidents ? 

Réponse de Sophie GABORIAUD (Directrice du développement urbain et durable)  : On envisage un 

accès contrôlé aux véhicules. 

Question 20 : Une étude sur les pistes cyclables pour arriver au front de mer ? 

Réponse de Sophie GABORIAUD (Directrice du développement urbain et durable) : On travaille sur 

un circuit cyclable à l’échelle de la ville. Ce ne peut pas être une piste cyclable, car nous n’avons pas 

les tailles de voiries nécessaires. Mais ce sera un circuit cyclable qui comprendra l’ensemble des 



                               

 

 

quartiers de la ville. Une étude est en cours pour définir le circuit le plus cohérent. Le bureau d’études 

en mobilité travaille sur des préconisations à ce niveau-là. On espère voir des premiers aménagements 

en 2023. 

Question 21 : Qu’est-ce qu’il se passe avec le stade ? 

Réponse de Jean-Paul JOSEPH (Maire de Bandol) : Il est prévu de transférer le stade Deferrari sur le 

site des grands ponts à côté du Val d’Aran. Le transférer donnerait une opportunité d’améliorer encore 

ce front de mer. Tout ce projet du bord de mer se fait dans la continuité du quai de Gaulle : faire de 

l’espace. Ce transfert est soumis à des préalables avec la DDTM, il faut prendre en compte le risque 

inondation. On est à l’étape de la réflexion. 

Question 22 : Ce qui serait pas mal pour désengorger : pourquoi ne pas imaginer une flotte de véhicule 

électrique pour transporter les personnes ? 

Réponse de Sophie GABORIAUD (Directrice du développement urbain et durable) : La compétence 

transport n’est plus à la commune, mais pilotée par la communauté d’agglomération.  

Question 23 : On a évoqué le puits de Bourgarel, source principale en eau de la commune, avez-vous 

étudié dans votre projection l’évolution du niveau de la mer par rapport au puits ?  

Réponse de Jean-Philippe CHOREL (Adjoint à l’urbanisme) : Le puit ne pèse seulement que 30% dans 

la consommation bandolaise. En termes de pression, le niveau des mers à l’horizon 2050 ce sera peut-

être 1 mètre, soit 0,1 bar. Il est possible qu’il y soit une autre pression que celle de la mer. Le puit ne 

devrait pas être impacté. Nous avons une mauvaise connaissance de la source de ce puit ce qui ne 

permet pas d’avoir une vision prospective telle que vous la demander. 

Conclusion avec le calendrier d’avancée du PLU. 


